
DÉPARTEMENT
DU

VAL-DE-MARNE

R.E.LAI. JEUNESSE

Service Jeunesse Municipal

Copie conforme

REPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ 2022 029

DROITS D'INSCRIPTION ET MODALITES

D'ORGANISATION

Stages Noël R.E.L.A.I. Jeunesse

Du '19 au 23 décembre 2022

El du 26 au 30 décembre 2022

VILLE DE SAINT-MAUR-DES-EOSSES

DECISION

Réception Préfecture
094-2194bb686-2622C?^ JA
DEC22D<5C^REL029-^ !
Date transmission : 11 1 J M ^23

Date réception

il 1 J/M 2023

Portant sur le montant des droits d'inscription et les
modalités d'organisation des stages organisés par la ville
pendant les vacances de noël 2022.

Le Maire de la Ville de Saint-Maur-des-Fossés,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 5 juillet 2020 portant
délégation d'attributions du Conseil Municipal au Maire,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 8 avril 2021
approuvant le règlement du Service Jeunesse,

Vu l'arrêté de délégation de signature à Monsieur KOCHER en date du 10
juillet 2020,

Vu le budget de la ville,

Considérant qu'il y a lieu de fixer le montant des inscriptions et les
modalités d'organisation des stages des vacances d'été organisés par la
ville.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services,

DÉCIDE :

ARTICLE I :

Le montant des droits d'inscriptions et les modalités d'organisation des stages organisés
par la ville pendant les vacances de Noël 2022 sont fixées en fonction de la nature des
activités proposées, comme suit :

-  De un stage de robotique de cinq demi-journées pour un effectif de 8 jeunes
maximums, dont le montant est fixé à 40 € par participant,

-  Un stage de tennis de cinq demi-journées pour un effectif de 16 jeunes
maximums, dont le montant est fixé à 40 € par participant,

-  Un stage de futsal de cinq demi-journées pour un effectif de 18 jeunes
maximums dont le montant est fixé à 40 € par participant.

-  Un stage de peinture dessin de cinq demi-journées pour un effectif de 7 jeunes
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